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Les coûts des garderies scolaires
gratuites sont en hausse

CHARLEROI L'échevine de l'Enseignement vient de faire le point sur la mesure
•• En 2018, le coût
des garderies
extrascolaires a été
estimé à 3,9 millions
d'euros.
•• C'est 50 % de plus
qu'avant la gratuité
du service.
•• l'échevine
de l'Enseignement
appelle à une majoration
des financements
communautaires.

R.éduction des dépenses de
pr"s de 10.000 familles.
augmentation du

nombre d'enfants, création d'em-
plois: à Charleroi, la gratuité des
garderie. extrascolaires a un im-
pact social triplement positif. Au
point oÙle projet inspire d'antres
communes, comme récemment
Saint-Josse en Région hruxel·
loise.
Deux ans après l'entrée en \;-

goeur de la mesure en septembre
2016, pas moins de 90 écoles bé-
néficient du sen;ce, dont 4.6
communales, 40 issues d'autres
réseaux et 4 athénécs. Les garde-
ries du matin. de midi et du soir y

aecucillent plus de 22.:100 en-
fants. Le nombre d'agents d'en-
cadrement est passé de 761 il926
(+21 %), dont 12CDI à 20 heures
semaine. « Et l'appel au recl"ute-
ment n'est pus clôturé, nou.'
IIV0n" encore une di::aine de
po.,tes à plJ1lrl'oil"~, selon l'éche-
vine de l'Enseignement Julie
Patte (PS).
Mais Je service a un coùt : «Au

budget 2018, nous avollS pl'ovi-
,.imlllé une dépense de :1,9 mi/-
lions. Cela reprisent( une halls«'
tfl' plu .• de /i0 % sur seulement

dl'lLl'e.œrc1t'f.S,une l'hargl' qui l'sr
.(inUllCÙ ,.ur.fimd .•prO]lr/',.en tri.•
large partie. »

Et c'est bien la le problème; en
réponse il une question écrite de
la conseillère CDH Véronique
Salvi, l'<;"he~ine déplor.. le
manque de moyens alloués par
l'Office national de l'cnfanl't'
(ONE); l'accueil temps libre

(ATL) ne représente selon elle
que 710, des dépenses d•• J'ONE,
soit 0,19 "/<' du bndgl't de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles. «Et
alors qllcdesj'ml1llf:ion,. scmt im-
posées aU"r trtll'Uilleuses qui
l'restent plus de 7h ,.em{lùl.e, il n'y
a pa .•sldfisamment de plau .•<lU-

vertes dans les modules pt/ur ré-
pandre à rlll,'best/1'ns.»C'est ainsi

que la ville a dù pallier elle-meme
ce déficit en organisant ses
propres formations. « C"ntra;re-
nunt el la majorité d,'s autres
pouvoir.. urglmisateul"s, nous
avrm" fait le choÙ' de ne pu,. re-
courir ll'U.,t,T JJcrt'ice8 cfUrl.eAgelu.~t'
lt/ccde pOUl"l'emploi, qfin de pri-
viléj{ier de véritables eDD. Leur
durée est calquée S1ll' la période de

subl,mtiOlwtment octmyfto par
l'ONE, ,voit dLt, mois hors ('(/figé"

sm/aires {l'ité. "

Le montant par enfant
est pusé de 2 ii 0,46 ellro
L'échevine a appelé Salvi, qui

siège comme cheffe de groupe
CDH au parlement de la Fédéra-
tion, à sensibiliser sa ministre de

tutelle Alda Greoli (CDH) il une
réforme en profondcUI du sec-
teur de l'accueil c,-irascolaire.
"D'abord, les surveillantes dt
ga roerie .• n'on t tOl/jou l'.' pa" de
Stlltut t'Ontraireml'llt Il lU' gare
dienne •• d'e/!fant., qui viennmt
d'être ret'Onfll/e.• -une e.1xelll'llte
noul'elle, Ensuitt. l'enveloppe
budgétaire allouée au "e1'7,ice
reste inchangée maigri l'augmen-
tation de la fréquentlltion et du
nombre d'heures l'restées. Le
montlmt pur mluntest l'ussé de 2
il 0,46' euros entre 2006 et

20B.» •
DIDIER ALBIN

MÉDIATION

Accueillantes
inadéquates
Des écoles qui hésitent il se
séparer des surveillantes qui
ne leur donnent pas satisfac-
tion, par peur de ne pas les
yoir remplacées: la
conseillère CDH Véronique
Salvi s'en est fait l'écho
auprès ele l'échevine ele
l'Enseignement. « Il arrive en
effet que des accueillantes
n'aient pas ies réactions adé-
quates face â certains inci-
dents avec les enfants », rap-
porte-l-elle. Réponse de
Julie Patte: «Quand c'est le
cas, la direction de l'école peut
en référer au responsable de
projet d'accueil de son secteur.
Une procédure d'auditjon des
parties est ouverte, a'in soit
d'établir un recadrage, soit un
rapport disciplinaire. En fonc-
tion de la gravité des faits, la
ville prend les mesures qui
s'imposent. En outre, une
équipe volante de 20 agents
pourvoit aux absences. »
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